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(54)  Dispositif  d'orientation  de  bouteilles  s'appliquant  notamment  aux  machines  d'étiquetage. 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'orien- 
tation  de  bouteilles,  ou  récipients  analogues,  FI  G.  3  x  I 
notamment  pour  machines  de  traitement  tel  f  J  N 
qu'étiquetage  ou  habillage,  chaque  bouteille  i  r~4fh  ' 
traitée  étant  munie  d'un  pion  destiné  à  venir  en  ™  I  :  i 
prise  avec  un  élément  associé  du  dispositif   ̂ •  y\  I 
d'orientation.  K\X\N\N\V\S\S\S\'\;'|  I  '  N^T  1  ! 

Selon  l'invention,  le  dispositif  d'orientation  (4  \ V ^ \ \ \ V ^ V   \ \ v   à v   !  ! 
•  «(  l  ■  1  j-i  -1-  l  ■■  \ \ \ \ \ \ \ \ W   i  \ \ \   5tï5  ' a  11)  est  agence  pour  que  ledit  élément  associe  \ \ \ \ \ \ \ \ \ \ \   I  1 
(4)  exerce  sur  la  bouteille,  tant  qu'il  n'est  pas  en  ^   1  vv'?   ̂ I  v  H 
prise  avec  son  pion  (1)  ,une  poussée  qui  l'in-  <  \ \ \ \   '' 
cline  et  amène  au  moins  un  point  d'une  généra-  r  \  v-^-  ,  s  i==  ]\ 
trice  de  sa  surface  latérale  à  frotter  par  contact  i  j  ^\\\  ^   j  ! 
avec  au  moins  une  paroi  (12),  pendant  le  dépla-  |  ^   T  / 
cernent  relatif  à  ladite  bouteille  et  de  ladite  /  \ 
paroi.  [  4  1 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'orientation  de  bouteilles,  ou  récipients  analogues, 
qui  s'applique  notamment  aux  machines  de  traite- 
ment  tel  qu'étiquetage  ou  habillage. 

Dans  ces  machines  les  bouteilles  arrivent  par  un 
transporteur,  ou  chaîne  d'amenée,  en  principe  à 
l'entrée  d'une  croix,  ou  étoile,  rotative  d'indexage,  où 
chaque  bouteille,  sélectionnée  par  cette  étoile,  se 
place  sur  une  sellette,  ou  godet,  de  trajectoire  parti- 
culière  qui  achemine  la  bouteille  portée  au  poste,  ou 
carrousel,  de  traitement. 

Il  est  clair  que  si  aucune  mesure  particulière  n'est 
prise,  l'étiquette,  habillage  ou  décor,  est  apposé  sur 
la  surface  périphérique  de  la  bouteille  dans  une  zone 
variable  selon  la  position  prise  par  la  bouteille  autour 
de  son  axe  au  moment  où  elle  se  place  sur  son  sup- 
port,  sellette  ou  godet. 

Lorsqu'il  s'agit  d'étiquettes  qui  doivent  être  appo- 
sées  sur  des  emplacements  déterminés  de  la  péri- 
phérie  de  la  bouteille,  ou  s'il  est  nécessaire  de  la 
décorer  ou  d'y  déposer  des  macarons  de  cire  ou  imi- 
tation  cire  en  matériau  de  synthèse,  il  faut  prévoir  des 
moyens  pour  orienter  les  bouteilles  et  celles-ci 
comportent  alors  des  pions  d'orientation  qui  peuvent 
être  en  surépaisseur  sur  le  fut  ou  corps  des  bouteilles, 
en  général  situé  entre  35  ou  40  mm  du  fond  des  bou- 
teilles,  sur  le  fut  des  bouteilles  et  ne  dépassant  pas, 
ils  ont  alors  un  creux  ou  un  double  creux,  ou  sous  le 
dessous  des  bouteilles,  "débouchant"  ou  ne  "débou- 
chant  pas". 

De  façon  générale,  l'orientation  est  provoquée 
soit  dans  la  croix  d'entrée  des  machines,  soit  sur  les 
carrousels  de  traitement. 

Toutefois,  dans  les  croix  d'entrée  des  machines, 
il  est  seulement  utilisé  de  manière  fiable  des  pions  de 
repérage  qui  sont  sur  les  corps  des  bouteilles. 

Quand  il  s'agit  des  pions  qui  sont  sous  les  bou- 
teilles,  celles-ci  sont  orientées  sur  les  sellettes  des 
machines  en  ayant  un  système  d'orientation  automa- 
tique  sur  chaque  sellette,  ce  qui  provoque  des  méca- 
niques  compliquées  et  risquant  notamment  dans  le 
cas  de  l'étiquetage  d'être  arrosées,  d'où  des  inconvé- 
nients  certains  lors  d'une  casse  de  bouteille  pleine  par 
exemple  (le  liquide  allant  à  ce  moment-là  dans  le 
mécanisme  des  sellettes  et  provoquant  de  graves 
interruptions  de  fonctionnement). 

Ces  mécaniques  compliquées  visent,  en  fait,  à 
entraîner  en  rotation  les  bouteilles  autour  de  leur  axe 
en  vue  d'amener  leur  pion  d'orientation  en  prise  avec 
un  élément  associé  sur  l'organe  dans  lequel  l'orienta- 
tion  doit  être  provoquée. 

Pour  éviter  ces  moyens  mécaniques  d'entraîne- 
ment  en  rotation  des  bouteilles,  on  a  déjà  proposé, 
notamment  dans  le  DE-2  916  822  (Kronseder)  ou  la 
demande  FR-2  454  969  (Otto  Sick),  un  dispositif 
d'orientation  agencé  pour  amener  au  moins  un  point 
d'une  génératrice  de  la  surface  latérale  de  la  bouteille 
à  frotter  par  contact  avec  au  moins  une  paroi,  pendant 

le  déplacement  relatif  de  ladite  bouteille  et  de  ladite 
paroi. 

Mais  dans  ces  dispositifs  connus,  les  bouteilles 
restent,  pendant  toute  leur  rotation  autour  de  leur  axe, 

5  posées  verticalement  sur  le  plateau  rotatif  de  la  croix 
d'indexage  en  étant  serrées  entre  la  paroi  des  alvéo- 
les  de  cette  croix  et  la  paroi  de  frottement  ce  qui 
entraîne  une  assez  fort  usure  de  celle-ci  et  un  réglage 
difficile  de  la  position  et  de  la  forme  de  cette  paroi. 

10  Pour  éviter  ces  inconvénients,  l'invention  prévoit 
d'incliner  les  bouteilles  pour  provoquer  le  contact  d'au 
moins  un  poinqt  de  leur  surface  latérale  contre  la  paroi 
de  frottement  et,  plus  précisément,  que  c'est  l'élé- 
ment  associé  du  dispositif  qui,  par  déplacement  relatif 

15  par  rapport  à  la  bouteille,  exerce  sur  la  bouteille,  tant 
qu'il  n'est  pas  en  prise  avec  son  pion  (1),  une  poussée 
qui  incline  ladite  bouteille  et  l'amène  à  frotter  contre 
ladite  paroi. 

L'invention  s'applique  notamment  au  cas  où 
20  l'orientation  est  provoquée  dans  les  croix  ou  disposi- 

tifs  d'entrée  des  machines  et  traite  des  bouteilles  dont 
le  pion  d'orientation  est  un  cran,  débouchant  ou  non 
débouchant,  ménagé  sur  le  dessous  des  bouteilles. 

C'est  d'ailleurs,  semble-t'il,  le  système  le  plus 
25  demandé  à  l'heure  actuelle  et  la  tendance  des  fabri- 

cants  de  bouteilles,  car  le  pion  en  question  ou  cran 
d'orientation  sur  le  dessous  des  bouteilles  est  beau- 
coup  moins  visible  et  donc  plus  esthétique  que  les 
pions  en  saillie  ou  en  "creux  saillie"  qui  peuvent  en 

30  outre  se  casser  facilement  lors  des  chocs  ou  entraîner 
des  fragilités  de  bouteilles,  ou  obligeant  à  en  augmen- 
ter  le  poids. 

L'élément  d'indexage  associé  à  chaque  alvéole 
de  la  croix  d'entrée  peut  être  une  pièce  telle  qu'un 

35  taquet  de  forme  telle  qu'elle  puisse  s'engager  dans  le 
cran  de  la  bouteille  et  montée  de  manière  à  pouvoir 
être  amenée  en  butée  contre  le  fond  de  la  bouteille, 
provoquant  ainsi  l'inclinaison  de  celle-ci  vers  l'exté- 
rieur  de  la  croix  d'entrée  et  le  frottement  d'une  petite 

40  zone  de  sa  base  sur  son  transporteur  d'amenée  ou, 
de  préférence,  le  frottement  d'une  petite  zone  de  sa 
paroi  latérale  contre  des  éléments  de  frottement  fixes 
disposés  coaxialement  à  la  dite  crois  d'entrée. 

Ces  éléments  de  frottement  sont  avantageuse- 
45  ment  constitués  par  une  suite  de  petits  éléments  se- 

mi-circulaires,  éventuellement  rappelés  élastique- 
ment,  qui  permettent  de  traiter  chaque  bouteille  indé- 
pendamment  de  celle  qui  la  précède  et  de  celle  qui  la 
suit,  ce  qui  évite  des  disfonctionnements  ou  des  inter- 

50  férences. 
Il  est  avantageusement  prévu,  si  le  cran  de  la 

bouteille  est  débouchant,  de  munir  les  sellettes  sur 
lesquelles  viennent  se  poser  les  bouteilles  d'un  petit 
ergot  destiné  à  se  loger  dans  la  partie  du  cran  laissée 

55  libre  par  le  taquet  de  la  croix  d'entrée,  le  cran 
s'indexant  alors  par  rapport  à  la  sellette  et  assurant 
une  meilleure  précision  et  une  meilleure  tenue 
d'orientation  de  la  bouteille  quand  celle-ci  échappe  au 

2 



3 EP  0  488  887  A1 4 

dit  taquet. 
Il  peut,  dans  certains  cas,  être  utile  de  monter 

l'élément  associé  à  la  croix  d'entrée  mobile  axiale- 
ment,  en  le  rendant  solidaire  par  exemple,  d'un  galet 
roulant  sur  une  came  prévue  au-dessus  de  la  dite 
croix. 

L'invention  sera  mieux  comprise  par  un  exemple 
de  machine  équipée  selon  l'invention  où  l'orientation 
des  bouteilles  s'opère  dans  la  croix  d'entrée  et  où  les 
bouteilles  sont  munies  de  cran  débouchant,  et  la  des- 
cription  est  faite  en  se  référant  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés  sur  lesquels 

la  fig.  1  est  une  vue  de  dessus  de  la  zone  d'entrée 
des  bouteilles  dans  la  machine, 
les  fig.  2  à  5  sont  des  vues  en  coupe  par  l'axe  de 
l'étoile  de  sélection,  ou  croix  d'entrée,  de  la  fig.  1 
mais  à  plus  grande  échelle,  correspondant  à  qua- 
tre  positions  successives  de  la  bouteille  sur  ladite 
étoile, 
la  fig.  6  est  une  vue  en  perspective  d'une  sellette, 
ou  godet,  support  de  bouteilles. 
Dans  l'exemple  représenté,  les  bouteilles  B  pré- 

sentent,  à  leur  base,  un  cran  1  débouchant  et  à  cha- 
que  alvéole  2  de  la  croix  d'entrée  3  est  associé  un 
taquet  4  monté  à  l'extrémité  d'un  bras  5  lui-même 
porté  par  un  arbre  6  et  une  tige  11  parallèles  à  l'axe 
de  la  croix  3  et  montés  coulissant  dans  la  croix. 
L'extrémité  supérieure  7  de  l'arbre  6  porte  un  galet  8 
tournant  sur  un  axe  9  solidaire  de  la  tête  7.  Au-dessus 
de  la  croix  3  est  montée  fixe  une  rampe  10  circulaire 
coaxiale  à  la  croix  3  et  sur  laquelle  peuvent  rouler  les 
galets  8. 

Dans  un  bâti  fixe  H  s'étendant  concentriquement 
à  la  croix  3  sont  logés  des  secteurs  successifs  de  frot- 
tement  12,  12',  12"  rappelés  élastiquement  par  des 
ressorts  13. 

Comme  on  le  voit  sur  la  fig.  1  ,  les  bouteilles  B  arri- 
vent  par  le  transporteur,  ou  chaîne,  C  et  sont  sélec- 
tionnées  par  la  croix  3.  La  bouteille  occupant  la 
position  Bi  (fig.  1  et  2),  le  taquet  4  est  en-dessous  du 
fond  de  la  bouteille  et  celle-ci  repose  encore  sur  le 
transporteur  C.  La  croix  3  poursuivant  sa  rotation,  la 
rampe  10  provoque  le  déplacement  vers  le  haut  du 
galet  8,  donc  du  taquet  4  qui  soulève  légèrement  la 
bouteille  en  l'inclinant  (fig.  3).  Sur  son  parcours  des 
positions  à  B2  puis  B3  la  bouteille  portée  par  le 
taquet  4  et  frottant  par  sa  paroi  latérale  contre  les  sec- 
teurs  de  frein  12,  12',  12"  se  trouve  automatiquement 
animée,  avec  son  cran,  d'un  mouvement  de  rotation 
autour  de  son  axe  comme  indiqué  par  les  flèches  f^ 
f2  (fig.  1).  Cette  rotation  se  poursuit  jusque  dans  la 
position  B3  dans  laquelle  le  taquet  4  se  trouve  en  face 
du  cran  1  et  y  pénètre  (fig.  4).  La  bouteille  se  redresse 
et  est  alors  orientée  et  son  entraînement  en  rotation 
cesse  puisqu'elle  n'est  plus  en  contact  avec  les  freins. 

En  même  temps  que  les  bouteilles,  les  sellettes 
ou  godets  G  ont  été  acheminés  de  manière  connue  en 
soi  pour  se  placer  sous  la  trajectoire  des  bouteilles  et 

permettre  à  celles-ci  de  s'y  déposer  (figs.  1  et  5). 
Les  godets  G,  munis  d'une  empreinte  interchan- 

geable  14  ont  été  dotés  chacun  d'un  taquet,  ou  pion, 
1  5  qui  se  loge  dans  la  partie  du  cran  1  laissée  libre  par 

5  le  taquet  4.  Le  cran  1  est  ainsi  indexé  par  rapport  au 
godet,  ce  qui  assure  une  meilleure  précision  à  l'orien- 
tation  de  la  bouteille. 

La  bouteille  et  son  godet  échappent  ensuite  au 
taquet  de  la  croix  d'entrée  grâce  à  l'évidement  16  se- 

10  mi-circulaire  ménagé  dans  chacun  des  godets. 

Revendications 

15  1.  Dispositif  d'orientation  de  bouteilles,  ou  réci- 
pients  analogues,  notamment  pour  machines  de 
traitement  tel  qu'étiquetage  ou  habillage,  chaque 
bouteille  traitée  étant  munie  d'un  pion  destiné  à 
venir  en  prise  avec  un  élément  associé  du  dispo- 

20  sitif  d'orientation,  ledit  dispositif  étant  agencé 
pour  amener  au  moins  un  point  d'une  génératrice 
de  la  surface  latérale  de  la  bouteille  à  frotter  par 
contact  avec  au  moins  une  paroi,  pendant  le 
déplacement  relatif  de  ladite  bouteille  et  ladite 

25  paroi,  caractérisé  par  le  fait  que  c'est  l'élément 
associé  (4)  du  dispositif  qui,  par  déplacement 
relatif  par  rapport  à  la  bouteille,  exerce  sur  la  bou- 
teille,  tant  qu'il  n'est  pas  en  prise  avec  son  pion 
(1),  une  poussée  qui  incline  ladite  bouteille  et 

30  l'amène  à  frotter  contre  ladite  paroi  (12). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  dans  lequel  la 
paroi  de  frottement  est  constituée  d'une  pluralité 
d'éléments  de  frein  successifs  (12,  12',  12"). 

35 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  dans 

lequel  l'élément  associé  est  un  taquet  (4)  monté 
mobile  par  rapport  à  la  bouteille  et  le  pion  d'orien- 
tation  des  bouteilles  est  un  cran  (1)  ménagé  sur 

40  le  dessous  des  bouteilles. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  dans  lequel  le 
pion  d'orientation  est  un  cran  débouchant. 

45  5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  dans  lequel 
l'élément  associé  (4)  est  agencé  pour  n'occuper, 
quand  il  est  en  prise  avec  le  cran,  qu'une  partie 
de  ce  cran  et  les  selettes  (G)  sur  lesquelles  se 
placent  les  bouteilles  sont  munies  d'un  pion  (15) 

50  susceptible  de  venir  occuper  l'espace  du  cran  (1) 
laissé  libre  par  le  dit  élément  associé  (4). 
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